
 

FICHE N°2-1-4 : ENVIRONNEMENT SCOLAIRE 
DES SPORTIFS DES POLES 

 
  

Le CREPS fait bénéficier les sportifs des prestations ci-dessous pour la durée de la saison sportive : à partir de la rentrée 
scolaire, début septembre jusqu’au 30 juin. Certaines prestations pourront être servies pendant les vacances scolaires à la 
demande du responsable de pôle au chargé du département haut-niveau, sous sa responsabilité et sur justificatifs (formation, 
stage…). 

  

ETABLISSEMENTS  
SCOLAIRES PARTENAIRES  

• Lycée Alfred KASTLER (Talence) – mitoyen au CREPS. 
• Lycée Victor LOUIS (Talence) – 500 m du CREPS. 
• Collège Victor LOUIS (Talence) – 500m du CREPS. 
• Collège les Fontaines de MONJOUS (Gradignan) 10mn avec navettes organisées. 

    

TYPES DE SCOLARITE 
• Scolarité en établissement scolaire avec aménagement des emplois du temps. 
• Scolarité CNED avec accompagnement (suivi, soutiens, études) en CREPS. 
• Scolarité mixte : en établissement scolaire et cours CNED (certaines matières). 

    

AMENAGEMENT DES 
EMPLOIS DU TEMPS 

• Filières générales : créneaux d’entraînement les mardi et jeudi (10h/12h) et tous les après-
midi à partir de 16h. Autres filières : bons aménagements possibles. 

• Rattrapage de cours et devoirs en lien avec les équipes pédagogiques du CREPS et des 
établissements scolaires. 

    

SUIVI INDIVIDUALISE PAR 
LE RESPONSABLE  

DE LA SCOLARITE DU CREPS  

• Accessibilité des sportifs au Bureau de la Vie du Sportif (BVS). 
• Echanges quotidiens d’informations relatives aux sportifs (notes, appréciations, absences…) 

avec les équipes éducatives des établissements scolaires. 
• Transmission des informations aux entraîneurs, aux référents éducatifs et aux parents. 
• Participation aux conseils de classes. 

    

SUIVI INDIVIDUALISE PAR 
LE REFERENT EDUCATIF 

AFFECTE AU POLE  

• Entretiens réguliers avec le sportif pour déterminer son évolution sportive et scolaire et ses 
besoins. 

• Transmission des informations à l’entraîneur et au responsable du suivi scolaire pour mise 
en place éventuelles de cours de soutien. 

• Suivi et transmission des résultats sportifs aux différents partenaires. 
• Bilan à chaque mi-trimestre. 

    

SOUTIEN  
EN METHODOLOGIE 

• A chaque mi-trimestre, repérage et bilan des besoins en terme d’organisation de travail et 
de gestion du temps, de prise de notes, de structuration de la pensée. 

• Composition de groupes de sportifs en fonction du niveau de classe et de la filière 
(générale ou d’enseignement professionnel). 

    

ETUDES SURVEILLEES 
(JOURNEE ET/OU SOIREE). 

• Organisation d’études en soirée 3 fois par semaine (lundi, mardi et jeudi) dans les 3 lieux 
d’hébergement (CREPS et 2 internats scolaires). 

• Organisation d’études en journée 3 fois par semaine au CREPS. 

    

ORGANISATION DE 
COURS DE SOUTIEN 

• Mise en place de cours de soutien en soirée (créneaux identiques aux études) assurés par 
des professeurs vacataires qualifiés dans les différentes matières. 

• Mise en place de soutiens en journée envisagés selon les moyens et les besoins. 

  

  

ORIENTATION 
INDIVIDUALISEE 

• Bilan d’orientation individualisé des sportifs effectués par des personnes qualifiées, sur 
demande. 

 


